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CONTRIBUTION FINANCIÈRE 2024/2025 

  

Chers parents, 

Vous trouverez ci-joint les conditions de scolarisation du dossier d'inscription pour l'année scolaire 2024-2025.  

(Attention : pensez à bien conserver ce document pour comprendre votre facture de début d’année). 

Fidèle à l'esprit de partage nous avons adopté les scolarités variables en fonction du revenu fiscal de référence 

permettant le maintien d'une solidarité nécessaire au projet éducatif que nous avons à cœur de défendre. 

Une photocopie de la feuille d'imposition (Avis d’imposition sur le revenu 2023 - Revenus de l’année 2022) est 

demandée lors de la remise de votre dossier d’inscription. Cela donnera une plus grande transparence dans les 

classements et permettra de mieux appréhender l'avenir financier de l'institution.   

Rappelons que la feuille d'impôt est également demandée pour toute prestation sociale (bourses). Si vous ne 
voulez pas fournir, ou que vous ne fournissez pas cette pièce, vous serez classés automatiquement en tranche maximale. 
Enfin, si vous ne souhaitez pas que la photocopie de ce document reste au collège, nous vous demandons de prendre 
rendez-vous avec le chef d'établissement pour qu'il établisse avec vous votre classement. 

 
 

Les tarifs applicables pour l’année 2024-2025 sont les suivants :  

 Une contribution " fixe " obligatoire payable par tous : 700,00 € pour 10 mois. 

 

 Une contribution " variable " obligatoire de 90,00 € à 990,00 € pour 10 mois selon feuille d’imposition des 

revenus 2023.  

(RAPPEL ces 2 contributions intègrent : une part aux investissements, une part aux activités prises en charge par le Collège) 

 

 Une cotisation par famille, de 21,50€ si vous souhaitez adhérer à L’A P E L. (Association des Parents d’Elèves) 

 

 Les frais d’inscriptions de 70€, une avance sur contribution de 70€ ainsi qu’une autre avance de 110€ pour 

l’activité choisie dans le cadre des APE sont dus lors de la remise du dossier ci-joint, dûment complété, au 

secrétariat. 

Un chèque de 140€ ou de 250€ (si choix d’activité en APE), adressé à « L’Ensemble Scolaire Saint François de 

Sales », ne sera pas remboursé en cas de désistement excepté lors de situations exceptionnelles (décès, 

changement de région…) sur justificatifs. 

 

 Un casier est attribué à l’année pour chaque élève. Toutes dégradations sera prises en charge financièrement 

par les familles (Cadenas non fourni) 
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GRILLE DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE – 2024/2025 
A PARTIR DU REVENU FISCAL DE REFERENCE ANNEE 2022 

Vous recevrez une seule facture annuelle avec un échéancier payable le 5 du mois selon votre choix :  

1 fois, 3 fois ou 9 fois, par : 

 

 Chèque à l’ordre du Collège St François de Sales : la facture doit être soldée à fin juin 2025. 

 Carte bleue au bureau de la comptable ou par école-directe. 

 Prélèvement bancaire sur 9 mois d’octobre à juin inclus. 

         

Une facture de régularisation sera faite sur juillet avec 2 possibilités : 

1 – un remboursement sera établi 

2 – un règlement sera attendu ou prélevé si vous avez donné votre RIB 

PARTICIPATION VOLONTAIRE A L’INVESTISSEMENT 

Projet pour l’année scolaire 2024/2025 : Poursuite de la réfection complète de la salle d’arts plastiques 

(Cette « contribution volontaire » est assimilée par la législation à un don à un organisme d’intérêt général, déductible des impôts 
dans les conditions fixées par la loi des finances. Un reçu CERFA vous sera donc délivré.) 

o Je participe volontairement à l’effort d’investissement de l’ensemble scolaire : 

- A hauteur de 8€ par mois (soit 80€ sur l’année) 

- A hauteur de 10€ par mois (soit 100€ sur l’année) 

- A hauteur de 12€ par mois (soit 120€ sur l’année) 

o Je ne peux pas participer à l’effort d’investissement de l’Ensemble Scolaire. 

Revenu fiscal de référence 2022  
Contribution 

Fixe Mensuelle 
Contribution 

Variable mensuelle 
Total 

mensuel 
Total sur 10 

MOIS 

Jusqu’à 10 000 Euros  A 70,00 € 9.00 € 79.00 € 790,00 € 

De 10 001 Euros à 27 000 Euros B 70,00 € 23.50 € 93.50 € 935,00 € 

De 27 001 Euros à 48 000 Euros C 70,00 € 39.50 € 109.50 € 1095,00 € 

De 48 001 Euros à 70 000 Euros D 70,00 € 52.00 € 122.00 € 1220,00 € 

De 70 001 Euros à 92 000 Euros E 70,00 € 81.00 € 151.00 € 1510,00 € 

A partir de 92 001 Euros  F 70,00 € 99.00 € 169.00 € 1690,00 € 

Contribution volontaire APEL : 21,50€ 
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REDUCTION SUR LA CONTRIBUTION FIXE 

 
         

 Un frère ou une sœur en premier degré dans une autre Ecole Catholique de Savoie. 

(Réduction de 25% sur la contribution fixe) 

 

 Un frère ou une sœur scolarisée(e) au sein de notre Ensemble Scolaire : 

 - réduction de 30% pour le 2ème enfant 

- réduction de 50% pour le 3ème enfant 

 

 Gratuité de la contribution fixe pour l’aîné du 4ème enfant inscrit dans un Etablissement de l’Enseignement 

Catholique de Savoie (décision UDOGECS Juin 2008) 

 

IL EST DONC INDISPENSABLE DE FOURNIR UN CERTIFICAT DE SCOLARITE 2024/2025 

 

LES REPAS SCOLAIRES 
 

ATTENTION : LES REPAS SONT PAYABLES D’AVANCE. 

IMPORTANT 

Le Collège est en partenariat avec la Société de restauration : SODEXO. 
Nous subissons tous les différentes augmentations des prix des matières d’alimentation. 
La restauration à Saint François n’échappe malheureusement pas à la règle. 
Dans le souci de continuer à apporter le service, la qualité et l’équilibre financier de l’établissement, nous vous 
communiquons ci-dessous les nouveaux tarifs pour l’année 2024/2025. 
 

 Le repas non réservé sera facturé : 10.00 €  
 Le repas régulier pour le 1er enfant : 7,20 €  
 Pour les familles avec 2 ou 3 enfants le repas du 2ème et 3ème : 6.80 €  

 
 

Vous avez la possibilité de choisir de régler les repas sur la facture annuelle établie fin septembre.  

Le Chef d’Etablissement              Le Président 
      Jacques PALOU                                     Thierry DENARIE 
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